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Tout d’abord je souhaite à nos élèves, nos enseignants, nos associations sportives, 
culturelles et d’aides humanitaires, une très bonne rentrée.
Comme chaque année, nous avons profité de ces deux mois pour rénover nos 
écoles, nos bâtiments communaux.
Concernant l’activité COMMERCE, Le Conseil Municipal s’affaire également à régler 
le problème de fourniture en pain sur la commune, suite à la fermeture successive 
de boulangerie. 
L’annonce précipitée de la fermeture de la boulangerie « Au fournil de César » a 
surpris beaucoup de monde. C’est à nouveau un service de proximité que nous 
perdons. Je précise que La municipalité a été aussi surprise que vous, et nous 
n’avons pas été informés de cette décision de fermeture. 
Sachez que tous les efforts possibles sont mis en œuvre pour que ce service à la 
population soit à nouveau à disposition de tous.
Nous travaillons aussi sur les éventuels travaux de voirie et sur les investissements 
futurs qui viendront conforter notre ville.
Je dis « éventuel » car, comme vous le savez, l’inflation sur les matières premières 
et le coût de l’énergie pèsent sur votre pouvoir d’achat et sur celui de notre 
commune.
Difficile dans ce contexte d’avoir une vision sereine de l’avenir.
La hausse des prix (alimentaires, électricité, gaz, essence, etc...) réduit 
considérablement notre pouvoir d’achat et durcit nos conditions de vie. 
Cette rentrée s’annonce avec un climat social anxiogène.
On se retrouve dans une situation complètement « folle ». Des choix drastiques 
risquent de nous être imposés dans le cadre des économies d’énergie.
Selon Notre Président de la République, la France vit une grande bascule, marquée 
par "la fin de l'abondance".
Les retraités, les salariés, les étudiants, l’ABONDANCE, ils ne connaissent pas.
Nous ne vivons pas dans l’insouciance, mais plus dans la peur du lendemain et des 
fins de mois.

Marianne DELLA NOCE – WAWRZYNIAK
Maire de Tucquegnieux

Édito

Tucquenoises, Tucquenois,
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FÊTE NATIONALE 2022

Le mercredi 13 juillet, les stands 
buvette, barbecue, plancha, 
crêpes et gaufres tenus par Le 
Comité des Fêtes et Le Basket 
Club Tucquenois n’ont pas 
désempli. 
Du côté des animations, la 
traditionnelle pêche aux canards 
mais aussi maquillage, fabrication 
de lampions personnalisés 
proposés par l’association Natalie 
et château gonflable.
Les jeunes Sapeurs-Pompiers ont 
investi la cour du collège pour une 
démonstration et des manœuvres.
Côté musique, une très belle 
représentation de deux élèves 
de l'école de Musique, Julien à 
la guitare, Nathan à la batterie. 
La scène ouverte de La Chaise 
Musicale, instruments mis à 
disposition avec le slogan « tu viens, 
tu joues » a eu un franc succès. 

Le bal populaire de l'orchestre 
Disco Man 80 a attiré les 
danseuses et danseurs sur la piste, 
en attendant le magnifique feu 
d'artifice proposé par la mairie de 
Tucquegnieux.
Le tout sous une météo radieuse…

Le jeudi 14 juillet :
Météo également favorable pour 
les jeux des enfants proposés 
par les élus de la commune avec 
l'aide précieuse de bénévoles. Les 
pistolets à eau étaient de sortis 
pour se rafraîchir pendant les jeux 
ou à la buvette.
Au programme entre autres : 
des jeux traditionnels en bois, le 
chamboule tout, des parties de 
badminton, la course d'obstacles 
à la cuillère, tir de fléchettes à la 
carabine...

Pour chaque atelier, les enfants 
repartaient avec un tampon sur 
leur fiche, une fois toutes les cases 
remplies, ils recevaient un jus de 
fruits et un sachet de friandises 
offerts par la commune. 
Et pour clôturer cette belle fête 
nationale, Le Comité des Fêtes a 
organisé le bal du 14 juillet à la salle 
municipale, animé par Bruno Gilson. 

La fête Nationale à Tucquegnieux organisée par la mairie a réuni cette année : Le Comité 
des Fêtes, l'Association Natalie, La Chaise Musicale, Le Basket Club Tucquenois, les 
jeunes Sapeurs-Pompiers de Trieux/Tucquegnieux et l'école de Musique du Pays Haut.
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INAUGURATION 

LA FÊTE À 
TUCQUEGNIEUX 
MARINE ET À 
TUCQUEGNIEUX 
VILLAGE

Le samedi 24 juillet, à 
Tucquegnieux marine, 
inauguration de la fête 
foraine. La municipalité 
et le Comité des Fêtes 
ont distribué des tickets 
gratuits aux enfants 
présents. 

Pour compléter les festivités, La 
Marche Tucquenoise a proposé, 
barbecue et porchetta ainsi que le 
concours de pétanque. 
Quant à la fête au village, c’est 
le samedi 13 août 2022, que les 
enfants ont reçu leurs tickets pour 
profiter des manèges.
La traditionnelle marche du 
15 août a rassemblé un peu plus 
de 150 personnes sur 3 parcours 
de 5, 10 ou 15 km, proposés 
par l’association La Marche 
Tucquenoise.
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Trois journées festives 
pour tous les publics, deux 
scènes et une équipe ultra 
motivée.

Voilà qui résume l’évènement 
« Tout Pour Tous » de l’association 
La Chaise Musicale.
Près de 500 personnes sont 
venues profiter de l’ambiance du 
festival. Ambiance assurée grâce à 
des concerts éclectiques, il y avait 
sur scène de tout pour tous avec 
une politique tarifaire accessible 

au plus grand nombre.
La soirée du vendredi mettait à 
l’honneur la chanson française. 
Plus punk le samedi soir, 
Pogo Car Crash Control et 
Black Bomb A ont mis le feu à la 
salle municipale remplie. Pendant 
que sous le chapiteau devant la 
salle, les groupes locaux comme 
Dark Somnia, Marvin Heemeyer 
ou l’habitué des lieux David 
Vincent offraient des prestations 
remarquables au public enjoué.
Le dimanche, les familles ont 
investi les lieux pour assister aux 

2 spectacles pour enfants : Le 
monde farfelu de Freaky Jo et 
Les Sales Fées pour les mômes. 
Sous un soleil radieux les enfants 
ont profité des nombreuses 
animations du site. 

LA CHAISE MUSICALE

“TOUT POUR TOUS” DE RETOUR À 
TUCQUEGNIEUX

La saison de danse 2021-2022 des 
membres du Foyer d’éducation 
populaire de Tucquegnieux avait 
baissé le rideau sur une soirée 
familiale, à l’Espace culturel Saint-
Pierremont à Mancieulles. Bravo à 
toute l’équipe de la FEP ! ©
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FOYER D’EDUCATION POPULAIRE

SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE
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LA MARCHE 
TUCQUENOISE
Ce trimestre fut riche en 
festivités pour la marche 
tucquenoise.

La fête à la Marine s'est 
parfaitement déroulée.
Notre première manifestation 
sur deux jours d'affilée sans 
marche organisée était nouveau 
pour le club.
Grâce à tous les bénévoles, ce 
fut un succès.
La Fête du 15 août, sur deux 
jours aussi, a été la plus grande 
réussite du club de marche.
Cette année encore plus de 
150 marcheurs nous ont fait 
l'honneur de participer. 
C'est un excellent bilan que 
nous espérons pouvoir réitérer 
l'année prochaine.

DONNEURS DU SANG
Don du sang du vendredi 26 août 2022.

 Î 42 présents dont 35 prélevés et 7 refus.
Malheureusement nous n’avons pas eu beaucoup de monde 
cette fois ci. Nous espérons avoir plus de donneurs la prochaine 
collecte. Nous remercions toutes les personnes qui se sont 
présentées.
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ASSOCIATION NATALIE

RESTITUTION 
DES ATELIERS 
PÉRISCOLAIRES
Après plusieurs mois de travaux, les enfants ont 
investi les nouveaux locaux du périscolaire. 

Ainsi les enfants ont présenté 
la restitution des ateliers de 
l’année 2021-2022, entourés 
de leurs parents dans la 
nouvelle salle d’activité. Au 
programme, le spectacle 
d’éveil musical de Momtez 
Sridi, une représentation 
théâtrale avec Patrick Ancel 
du théâtre du Paradis, le 

parcours de Push Car créé 
par les enfants avec Anatole 
Dautecourt et le show 
anglais des ateliers de Mary 
Dautruche et Abigail Carter. 
Après les spectacles, un 
goûter préparé par les 
animateurs et les enfants a été 
servi aux familles. BOUTIQUE 

SOLIDAIRE 
MÉLI MÉLO
 Î Ouverture :  
Mardi 13h30-16h30 
(Ouvert à tous)

 Î Dépôt des dons :  
lundi 13h30- 16h30

 Î Pour tous renseignements :  
Tél : 06 36 74 84 05
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MMOODDEERRNN''JJAAZZZZ  
 

Ø Enfants 
 
Mercredi : 
3 à 4 ans :	13	h	45	à	14	h	30	
5 à 7 ans : 14	h	30	à	15	h	30                                                                                                                                                                      
8 à 10 ans : 15	h	30	à	16	h	30       
11 ans et + : 16	h	30	à	17	h	30    
      

Ø Nymphéa Jazz                             
                              Tarifs:     
Mercredi :           Baby Danse : 45 € à l'année + 18 € la carte d'adhérent 
		19	h	30	à	21	h	 	 				Les moins de 16 ans : 75 € à l'année + 18 € la carte d'adhérent	
Vendredi :           Les plus de 16 ans : 75 € à l'année + 20  € la carte d'adhérent 
		19	h	à	21	h	 	 	 	 +15 € pour la participation aux costumes du Gala	
                 (à voir en cours d'année)   

Ø Mystik Jazz 
   

Lundi : 
		20	h	à	21	h																			Infos pratiques :	

→   Premier cours d'essai gratuit 
→  Un gala le 17 juin 2023 clôturera l'année 

→ Pour toute absence prévenir Sylvianne au 06.63.21.54.03 
→ Facebook : F.E.P. Tucquegnieux 

 
Renseignements : 06.09.73.28.42 (présidente : Cécile CAPLINSKI) 

 
 

TTrriiccoott  
  

 
lundi après-midi :                                                          20  € la carte d'adhérent 
						À	partir	de 14	h                                        
 

Renseignements : 06.62.28.11.02 (Jacqueline BLANCHARD) 
 

CCoouuttuurree  
 
 

Mardi soir :                                                                  20  € la carte d'adhérent 
							À	partir	de	20	h	
	

Renseignements : 06.13.40.94.09 (Éliane TOMC) 
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L’ÉVÈNEMENT DE CE DERNIER 
TRIMESTRE 2022 À NE PAS MANQUER !
Î  Plus de 50 auteurs présents pour les petits, les ados et les adultes.
Î  Résultats du concours SALON DES LIBRES MOTS
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DÉPÔTS SAUVAGES COURS D’EAU

De nombreux dépôts 
sauvages composés 
de pneus, ferrailles 
ou matériaux inertes 
sont constatés le 
long du ruisseau des 
froides fontaines. Ces 
incivilités ne sont pas 
sans conséquences pour 
l’environnement et la 
sécurité des biens et des 
personnes.

Les impacts sont multiples :
 Î Entraves au bon écoulement 
des eaux par l’accumulation de 
débris et autres déchets en cas 
de crue,

 Î Pollution des eaux en fonction 
de la nature des dépôts,

 Î Déstabilisation des berges par 
l’accumulation de matériaux 
conduisant à l’asphyxie des 
végétaux retenant les berges.

« Toute personne qui produit ou 
détient des déchets dans des 
conditions de nature à produire 
des effets nocifs sur le sol, la 
flore et la faune, à dégrader les 
sites ou les paysages, à polluer 
l’air ou les eaux, à engendrer 
des bruits et des odeurs et, 
d’une façon générale, à porter 
atteinte à la santé de l’homme 
et à l’environnement, est tenue 
d’en assurer ou d’en faire assurer 
l’élimination conformément à 
la réglementation en vigueur » 
(Art. L541-2 du Code de 
l’Environnement).
En cas d’abandon de déchets, 
l’autorité titulaire du pouvoir 
de police (maire ou préfet) 
peut, après mise en demeure, 
assurer d’office l’élimination des 
déchets, aux frais du responsable 
(Art. L541-3 du Code de 
l’Environnement).

Il est interdit de :
 Î Déverser toute substance 
susceptible de nuire aux 
milieux aquatiques :
 Î a) « le fait de jeter, déverser 
ou laisser écouler dans les 
cours d’eau, directement ou 
indirectement, des substances 
quelconques dont l’action ou 
les réactions ont détruit le 
poisson ou nui à sa nutrition, à 
sa reproduction ou à sa valeur 
alimentaire, est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 
18 000 euros d’amende » (Art. 
L432-2 du Code de l’Env.).

 Î b) « le fait de jeter, déverser 
ou laisser s’écouler dans 
les eaux superficielles […], 
directement ou indirectement, 
une ou des substances 
quelconques dont l’action ou 
les réactions entraînent, même 
provisoirement, des effets 
nuisibles sur la santé ou des 
dommages à la flore ou à la 
faune […] est puni de deux 
ans d’emprisonnement et de 
75 000 euros d’amende » (Art. 
L216-6 du Code de l’env.).

 Î Déposer des déchets verts en 
bords de cours d’eau :
 Î a) « il est interdit de déverser 
dans les cours d’eau, lacs, 
étangs, canaux, sur leurs rives 
[…], toutes matières, résidus 
fermentescibles d’origine 
végétale ou animale […] 
susceptibles de constituer 
un danger ou une cause 
d’insalubrité, de communiquer 
à l’eau un mauvais goût ou 
une mauvaise odeur […] » Les 
infractions à cet article sont 
passibles d’une amende de 
3e classe pouvant atteindre 
450 €.

Vous observez un dépôt 
sauvage ?
Contactez votre mairie ou bien 
les services de l’État (DDT - Police 
de l’eau) qui engagerons les 
démarches nécessaires.

> INFOS POPULATION 9
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COMMÉMORATION  
DU 14 JUILLET

COMMÉMORATION 
DU 05 SEPTEMBRE

Recueillement devant la stèle 
dédiée aux FFI-FTP de la 
Résistance (Francs-tireurs et 
partisans).

En souvenir d’une journée tragique : 
5 septembre 1944, jour de la Libération de 
Tucquegnieux. 
« Voici 78 ans, quatre Tucquenois, les armes 
à la main, sont tombés ici même, près de 
l’école Albert-Lebrun, balayés par les rafales 
d’une automitrailleuse allemande. Des soldats 
de l’ombre, que l’ennemi redoutait tant, sont 
morts pour la France. Ils étaient engagés 
dans les mouvements clandestins de la 
Résistance, FFI ou FTP ».
Les noms de Louis Papis, Loris Batignani, 
Maurice et Gilbert Castel sont aujourd’hui 
gravés sur la stèle pour qu’on ne les oublie 
pas. Leurs camarades de ce 5 septembre 
1944 eurent plus de chance : Alphonse 
Giambi, et Marco Spagnol malgré ses 
blessures, échappèrent à cette mort brutale.

Une allocution de Carlo Riani, un dépôt de gerbe de Pierre-
Olivier Liévain et Wioletta Marteau ont marqué la cérémonie de 
la Libération de Tucquegnieux. (Photo RL)

Extrait de l’allocution de Madame le MAIRE :

« Célébrer le 14 juillet 
c’est mettre à l’honneur la 
République, notre République, 
avec ses valeurs portées 
par la Révolution française, 
ensuite devenues celles de 
notre nation toute entière.
La Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen,
la liberté de la presse,
la liberté d’association,
l’instruction laïque, gratuite et 
obligatoire, 
la séparation des Églises et de 
l’État,
la liberté syndicale, 
tous ces principes découlent 
de l’acte révolutionnaire 
fondateur que représente 
symboliquement la prise de la 
Bastille. Ils donnent corps au 

pacte républicain.
Ce pacte républicain nous est 
aussi précieux que l’air que 
nous respirons.
C’est à dire Indispensable. 
Il vaut que l’on se batte au 
quotidien pour le préserver, 
l’enrichir et le conforter.
La République c’est l’exigence 
de l’égalité, de la laïcité, 
et donc du respect des 
différences dans un cadre 
commun, fait de valeurs, de 
lois et de règles d’éthiques.
Nous avons tous, élus comme 
citoyens, un devoir de 
vigilance et de responsabilité 
pour défendre ce cadre 
commun fait de valeurs, de 
lois, de droits et de devoirs.»
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HOMMAGE 

LUCIEN BONETTI
C’est avec beaucoup d’émotion et 
une profonde tristesse que nous 
avons appris le décès de Lucien 
BONETTI, survenu le 22 juin dernier.

Lucien faisait partie de ses personnages qui 
œuvrent dans beaucoup d’associations. Il était 
souvent accompagné de sa femme Suzanne 
partie en 2017. Tous deux répondaient toujours 
présents pour apporter leur aide dans les divers 
manifestations communales.
C’est en 1965 que Lucien est devenu l’un des 
fondateurs de la section des secouristes de 
Tucquegnieux qui a regroupé jusqu’à 120 
membres.
Lucien occupa également un poste à 
responsabilité chez les donneurs de sang où lui-
même a effectué près de 100 dons.
Il était de ces grands militants associatifs, toujours 
à faire don de lui-même et de son temps dans 
plusieurs associations caritatives (Restos du 
Cœur, Banque Alimentaire, Secours Catholique et 
CCAS de la commune). 
Nombreuses sont les associations qui ont 
bénéficié de son aide.
Lucien a d’ailleurs été récompensé à plusieurs 
reprises pour ses actions et il a reçu la médaille 
décernée par la fédération nationale du bénévolat 

à titre exceptionnel pour son engagement sans 
faille, bénévole dévoué et apprécié pour sa 
disponibilité, sa fidélité et sa générosité.
Il aura lui aussi laissé son empreinte sur 
Tucquegnieux.
Lucien est parti rejoindre sa Suzanne…
Nous nous souviendrons toujours d’eux.

ÉCHANGES AVEC LA 
POPULATION
La population est invitée à participer aux rencontres « ÉCHANGES 
AVEC LA POPULATION » :
 Î Samedi 08 octobre 2022 à 10 h 00 – Salle Annexe Rue Amédée Lamoine.
 Î Samedi 15 octobre 2022 à 10 h 00 – Salle près du Couarail Rue de la Mine.

CONTENEURS À PAPIER
Deux conteneurs pour les 
papiers sur la commune situés :
 Î Croisement route de Mairy / 

rue du Gal Leclerc sur le parking 
à côté de la borne à verre

 Î Rue de la Mine à proximité 
du terrain de pétanque

ACCUEIL EN MAIRIE

PERMANENCE HORS 
BRIGADE
A partir de septembre, une 
permanence sera assurée à la 
mairie de TUCQUEGNIEUX,
les lundis de 09 h 00 à 12 h 00.
Cette permanence a vocation à 
recueillir des mains-courantes, 
signaler tous problèmes et/ou 
déposer plaintes.

NOUVEAUTÉ

LANCEMENT DE L'APPLICATION 
« MA SÉCURITÉ »
Vous êtes victime de violence, d'un vol, d'une escroquerie ? Vous 
vous posez des questions sur votre sécurité ? Vous recherchez des 
conseils ? La nouvelle application Ma Sécurité vous vient en aide et 
vous propose la solution la plus adaptée à votre problème.
www.interieur.gouv.fr/actualites/actu-du-ministere/nouveaute-
lancement-de-lapplication-ma-securite
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SERVICE TECHNIQUE

JOBS D’ÉTÉ
3 étudiants de Tucquegnieux 
sont venus prêter main-forte 
aux équipes municipales 
durant les congés d’été :
 Î Un au mois d’août au service 
comptabilité pendant 15 jours,

 Î Deux en juillet et août au 
service technique pendant 
trois semaines.

CROIX RUE 
EDOUARD DREUX
En 2016 une grosse tempête fait des dégâts 
sur la commune et la croix de la mission de 
1949 n’a pas été épargnée au grand regret 
des habitants.

Pour chacun d’entre eux, cette croix est liée à 
un souvenir, une histoire et fait partie de notre 
patrimoine.
Le 12 août 2022, grâce à la générosité de 
Monsieur Milko Santolini qui a offert cette 
nouvelle croix à la commune, celle-ci a retrouvé 
sa place rue Edouard Dreux.
Nous étions nombreux à assister à cette 
inauguration.
Toutes et tous heureux de partager ce moment 
de retrouvailles, de souvenirs autour du pot de 
l’amitié. 

> INFOS POPULATION 12

PAROISSE ST-JEAN 
ÉVANGÉLISTE
Au début de septembre l’abbé Robert Marchal est 
parti pour une retraite bien méritée à 75 ans. La 
paroisse a accueilli le prêtre Jean Berchmans qui 
habite au presbytère d’Audun-le-Roman.

Pour les demandes de 
baptêmes, mariages, 
obsèques, il n’y a pas de 
changement pour l’instant.
En ce qui concerne le 
catéchisme, il est urgent 
d’inscrire votre enfant 
(scolarisé en CE1 ou autre 
classe).

POUR NOUS CONTACTER :
 Î Permanence : le mercredi et 
samedi de 10 h 00 à 12 h 00

 Î Maison paroissiale :  
4 rue Lucien Michel à 
Audun-le-Roman

 Î Téléphone : 03 82 21 29 16
 Î Mail : paroisse.sje@orange.fr 
 Î Site : www.catholique-
nancy.fr/saint-jean 
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CALENDRIER DES JOURS 
DE CHASSE SUR  
LA COMMUNE

SEPTEMBRE 2022
22/09/2022

OCTOBRE 2022
06/10/2022
15/10/2022
20/10/2022
29/10/2022

NOVEMBRE 2022
03/11/2022
11/11/2022
12/11/2022
17/11/2022
26/11/2022

DÉCEMBRE 2022
01/12/2022
10/12/2022
15/12/2022
24/12/2022
29/12/2022

JANVIER 2023
07/01/2023
12/01/2023
21/01/2023
26/01/2023

FÉVRIER 2023
04/02/2023
09/02/2023
18/02/2023
23/02/2023

MARS 2023
04/03/2023
09/03/2023
18/03/2023
23/03/2023

SEPTEMBRE 2022
18/09/2022

OCTOBRE 2022
16/10/2022
30/10/2022

NOVEMBRE 2022
13/11/2022
27/11/2022

DÉCEMBRE 2022
11/12/2022

JANVIER 2023
08/01/2023
22/01/2023

FÉVRIER 2023
05/02/2023
19/02/2023

26/02/2023

1972-2022

LES CINQUANTE ANS DU 
COLLÈGE IRÈNE-JOLIOT-CURIE
Rentrée de septembre 
1972, le collège 
d’enseignement 
secondaire de 
Tucquegnieux ouvre ses 
portes. Baptisé Irène-
Joliot-Curie, il prend 
le relais du collège 
d’enseignement général 
sur le plateau.

Î 1971 La première pierre du 
futur collège vient d’être 

posée. Pour édifier le collège, la 
commune a offert le terrain.
Ce projet portait sur la réalisation 
d’un CES type 900 + 90, soit une 
capacité d’accueil de 900 élèves, 
plus 90 en classes Segpa. Dans les 
faits, nous aurons 600 collégiens, 
dont beaucoup de Segpa, une 

centaine au début. 90 % de ces 
gamins fréquentaient la cantine.
Ces chiffres interpellent au regard 
de la rentrée 2021 où la principale, 
Lucie Faedi, a accueilli 327 élèves.
Directrice du CEG, Mme Douillet 
sera la principale assurant la 
rentrée de septembre 1972, juste 

avant de prendre sa retraite en 
décembre. Pendant quatre ans, 
l’établissement fonctionne sous 
le régime d’une régie municipale 
et intercommunale avec la 
création d’un syndicat scolaire. 
Nationalisé en 1976, il passe sous 
la compétence du département.

Une partie des élèves lors de la rentrée de septembre 2020, placée sous 
le signe du protocole sanitaire. L’effectif est globalement proche de 
300 collégiens, la Segpa a disparu. Joliot-Curie accueillait 600 élèves en 1972. 
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CHASSE EN BATTUE AU 
GRAND GIBIER EN PLAINE

BOIS DE FORTÉ
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Un bus a été organisé par la Section 
CGT Anderny, pour se rendre à la FÊTE 
DE L’HUMA, samedi 10 et dimanche 
11 septembre 2022. 49 personnes ont 
participé à cette fête.

FÊTE DE L'HUMANITÉ

Après avoir interrogé le SIRTOM, 
voici la réponse que nous sommes 
en capacité de vous apporter :

Un contexte national et 
international compliqué avec des 
impacts financiers sur un certain 
nombre de postes budgétaires :

 Î augmentation de 30 % des 
prévisions de dépenses de 
carburant : 400 000 € en 2022,

 Î le coût de traitement par 
enfouissement avec une 
augmentation de 16,78% par 
rapport à 2021, le montant 
inscrit pour 2022 est de 
2 400 000 €,

 Î le transport des déchets avec 
location des bennes : estimation 
pour l’année 2022 à hauteur 
de 380 000 €, + 5 % issus de la 
variation de prix,

 Î entretien du matériel roulant 
+ 30 000 € par rapport à 2021 
soit 385 000 €,

 Î les déchetteries : Trieux 
197 404 €/Homécourt 389 363 €/
Jarny 332 099 €,

 Î une étude concernant la 
mise en place d’un mode de 
financement incitatif : 27 000 €,

 Î + 6 % sur les charges de 
personnel pour tenir compte 
des évolutions règlementaires 
soit un montant de 2 199 000 €.

En 12 années, le cout de 
traitement par enfouissement 
est passé de 84,40 € en 2010 à 
153,72 € en 2022 soit un quasi 
doublement. La même évolution 
est constatée au niveau de la 
TGAP (taxe générale sur les 
activités polluantes voté par le 
parlement).

TAXE FONCIÈRE

Vous êtes nombreux, après avoir reçu votre taxe 
foncière 2023 à vous interroger sur l’augmentation de 
la TEOM (taxe d’enlèvement des ordures ménagères).
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GYMNASE 

TROISIÈME 
ET DERNIÈRE 
PHASE DE 
TRAVAUX
Travaux réalisés et en cours :
 Î Pose de grilles métaliques de sécurité
 Î Changement porte entrée et portes 
secours + grilles

 Î Ravalement des façades
 Î Aménagement de l’entrée  
principale extérieure,

 Î Drainage extérieur
 Î Dallage anti-dérapant entrée 
 Î Eclairage extérieur Led

> INFOS CCAS

BONS DE 
CHAUFFAGE 
2022

RECENSEMENT DES 
RESIDENTS TUCQUENOIS 
Les familles des résidents 
tucquenois ayant intégrés 
une maison de retraite ou 
un EHPAD (Établissement 
d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes) 
au cours de l’année 2022 
sont priées d’en informer le 
CCAS de TUCQUEGNIEUX au 
03 82 21 32 65 ou par mail à : 
population@mairie-
tucquegnieux.fr

Comme chaque année, le CCAS de la Mairie 
attribue des bons de chauffage aux habitants 
dont les revenus ne doivent pas dépasser 
10 080 € à l’année ou 840 € par mois, (tous 
revenus de la famille confondus, qu’ils soient 
imposables ou non imposables). 

Un seul bon par famille habitant sous le même toit sera 
attribué.
La somme allouée est de 100 €. 
Se présenter en mairie jusqu’au 05 décembre 2022 au plus 
tard, avec les documents suivants :
 Î Dernier avis d’impôt 2022 sur le revenu 2021
 Î Un R.I.B (relevé d’identité bancaire)

 15



TUCQUEGNIEUX INFO #105 SEPTEMBRE 2022

KERMESSE…

C’est sous un soleil radieux que les parents d’élèves 
de l’école maternelle Louise Michel ont organisé la 
traditionnelle kermesse le 11 juin dernier. 
Petits et grands ont pu profiter des stands mis en place par les 
parents avec l’aide précieuse des enseignantes de l’école et du 
service technique de la municipalité.
Pour clôturer cette belle journée, les enfants ont dansé et chanté 
au concert très rock’n’roll du groupe Echo Lali. 

…  À L’ÉCOLE 
PRIMAIRE ALBERT 
LEBRUN

Grande réussite pour la kermesse de 
l’école Albert Lebrun organisée le 25 juin. 
L’association des parents d’élèves « Les Gamins de 
Lebrun » avec l’aide des enseignants ont organisé 
une belle journée de fête sur le thème du sport. 
Certains stands étaient proposés et animés par les 
enfants.

> ÉCOLE 16

…  À L’ÉCOLE MATERNELLE 
LOUISE MICHEL
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RENTRÉE SCOLAIRE…

Le premier jour d’école est un jour spécial pour tous les 
enfants et les enseignants. 
Ce sera une année formidable pour l’apprentissage et la 
croissance de chacun. Le Conseil Municipal souhaite une 
bonne année scolaire à tous !

Mme Angele Payo et Mme Betty Bizet ont 
intégré l’équipe des enseignants de 
l’école élémentaire Albert Lebrun. 
La direction de l’école sera assurée par 
Mme Camille Kirmann durant l’absence de 
Mme Alice Mebarki, qui attend un heureux 
événement ! Nous nous réjouissons 
tous de cette nouvelle année scolaire 
démarrée sous le soleil ! 

…  À L’ÉCOLE PRIMAIRE 
ALBERT LEBRUN

…  À L’ÉCOLE MATERNELLE 
LOUISE MICHEL

ÉCOLE MATERNELLE LOUISE MICHEL
Effectifs rentrée 2022-2023

DIRECTRICE Mme DESKA

CLASSE Professeur des écoles Nombre élèves

TP-PS Mme DESKA, Mme GADZIBSKI 20

P-M Mme GERARD 20

M-G Mme DURANTE 21

GS Mme BOREL 21

TOTAL ÉLÈVES 82

RÉPARTITION PAR CLASSE

DIRECTRICE : Mme Camille Kirmann

PROFESSEURS NOMBRE D’ÉLÈVES

Mme Alvaro, CP 22 CP

Mme Printz, dont le temps partiel est complété par Mme Payo, CP-CE1 8 CP et 18 CE1

Mme Chopin, dont le temps partiel est complété par Mme Payo, CE1-CE2 12 CE1 et 13 CE2

Mme Mebarki, remplacée par Mme Fallot pendant son congé maternité, CE2 27 CE2

Mme Muller et Mme Bizet, toutes deux à mi-temps, CM1-CM2 10 CM1 et 14 CM2

Mme Cavazza, dont le temps partiel est complété par Mme Payo, CM1-CM2 11 CM1 et 13 CM2,

Mme Kirmann, déchargée pour la direction par Mme Ruggeri, CM1-CM2 12 CM1 et 12 CM2

M. Kastropil, dispositif ULIS

M. Grasse, psychologue

M. Mercier, RASED

RÉPARTITION 
PAR NIVEAU

CP 30

CE1 30

CE2 40

CM1 33

CM2 39

TOTAL 172
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BOURSES 
SCOLAIRES

Les pièces à fournir sont 
les suivantes :
 Î un certificat de scolarité 
(année scolaire 
2022/2023)

 Î un RIB des parents* à qui 
la bourse sera versée

Les conditions d’octroi 
sont rappelées ci-dessous :
 Î Fréquenter un 

établissement scolaire 
public et laïque (extérieur 
à la commune) de la 
6e au 18 ans révolus de 
l’élève

 Î Ne pas bénéficier de 
fournitures scolaires 
gratuites

* prévoir une copie du livret 
de famille si le nom de l’enfant 
diffère de celui des parents

RENTRÉE COLLÈGE 
JOLIOT-CURIE

Bon pied bon œil les élèves de 6e 
et de 3e faisaient leur rentrée, ce 1er 
septembre sous le regard attentif 
des parents et la bienveillance des 
professeurs !
Pour sa troisième rentrée au 
collège Irène-Joliot-Curie, la 
principale Lucie Faedi demeure 
épaulée par Catherine Dars, 
gestionnaire, et Sabrina Larive, 
conseillère principale d’éducation.
Un petit afflux hisse les effectifs 
de 305 à 325 collégiens, répartis 
en 12 classes. Parmi eux, 10 élèves 
sont en Unité localisée pour 
l’inclusion scolaire (Ulis).
On répertorie 302 inscriptions 
en demi-pension. L’encadrement 
se compose de 23 professeurs ; 
4 assistants d’éducation (Cindy, 

Mélanie, Victor et 
Marine), 9 agents 
dont le chef de 
cuisine Céline 
Rolando, secondée 
par Michaël Mann.
Le taux de réussite 
au Diplôme national 
du brevet affiche 
84 %. « Nous avons la 
fierté d’obtenir aussi 
deux DNB professionnels et un 
certificat de formation générale, 
diplôme de Segpa, grâce à 
l’investissement de Nelly Cotret et 
de l’équipe Ulis, soit trois AHEH, 
aides humaines pour enfants 
handicapés » précise la principale 
Lucie Faedi, toujours épaulée par 
Sabrina Larive et Catherine Dars.

Pour être dans les clous, le 
collège attend la nomination d’un 
professeur documentaliste, de 
prochaines affectations en bloc de 
moyens provisoires (suppléments 
de service) et le remplacement de 
la secrétaire, Michèle Thivet, en 
retraite depuis le 1er août.

SIS TUCQUEGNIEUX
Participation 
financière du SIS 

aux fournitures scolaires 
du collège Joliot-Curie de 
Tucquegnieux.

Au même titre que les années 
précédentes, le Syndicat 
Intercommunal Scolaire (SIS) de 
Tucquegnieux, représenté par les 
communes d’Anderny, Bettainvillers, 
Mairy-Mainville, Mancieulles, Trieux 
et Tucquegnieux, a participé 
financièrement aux dépenses de 
fournitures scolaires du collège Joliot 
Curie. 
Pour l’année scolaire 2022-2023, 
cette participation s’élève à environ 
22 € par élève et elle sera suivie par 
d’autres soutiens tout au long de 
l’année.

Les inscriptions pour 
l’obtention d’une bourse 
scolaire d’un montant de 55 € 
par élève seront reçues en 
Mairie jusqu’au 15/12/2022.

Des effectifs en légère hausse au collège 
Joliot-Curie.
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MARIAGES
 Î Pierre-Yves FOURI et Océane OMINETTI mariés le 9 juillet 2022.

 Î Jean-François, Pascal CLARENN et Stéphanie GIORGINI mariés le 23 juillet 2022.

 Î Cédric, Mickaël LARMINACH et Virginie, Delphine DELARUE mariés le 20 août 2022.

La Commission de l’Information et le Conseil Municipal Présentent leurs sincères félicitations et 
leurs voeux de bonheur aux jeunes mariés.

DÉCÈS
 Î Norma CECCARELLI décédée le 11 juin 2022.

 Î Lucien BONETTI décédé le 22 juin 2022.

 Î Rose FRASSINETI décédée le 14 juillet 2022.

 Î Slanka FACCHINETTI décédée le 29 juillet 2022.

 Î Monique BIELAGA décédée le 4 août 2022.

La Commission Relations Publiques et le Conseil Municipal présentent leurs condoléances aux 
familles dans la peine.

NAISSANCES
 Î Félix, Marius, Rémi JAHIER né le 29 juin 2022.

 Î Rebecca DE OLIVEIRA GODINHO née le 21 août 2022.

 Î Nina JASINSKI née le 26 août 2022.

La commission de l’information et le Conseil Municipal présentent leurs sincères félicitations aux 
parents et souhaitent la bienvenue aux nouveaux né(e)s. 

Ne sont publiés dans cette rubrique que les avis pour lesquels nous avons eu l’autorisation de la famille. 
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ASTT

FLÉCHETTES 
TUCQUENOISES
Une réussite bien ciblée pour 
l’Association des Fléchettes Tucquenoises !
CHAMPIONNAT DE FRANCE – France Darts à Vannes du 19 au 26 JUIN 
2022, les joueurs ne font pas le déplacement pour rien ! 
Une nouvelle fois, des champions sur un podium national ! BRAVO… 
BRAVO… BRAVO !
 Î Niveau National 1 Individuel Vice-champion de France : Geoffrey Mohamed
 Î Niveau National 1 Individuel Demi-Finaliste : Christophe Charpentier
 Î Niveau National 2 Individuel Quart de Finaliste : David Contant

RENAN 
PIELTANT
CHAMPION DE 
FRANCE Poussin à la 
carabine.
Championnat de France des 
écoles de tir sportif réservé 
aux 8-14 ans, où Renan a été 
champion de France poussin 
à la carabine. Il fait partie de 
l'école de tir de Briey.

La catégorie jeune U15 a réalisé un 
parcours exceptionnel lors de la saison 
2021/2022.
En première partie de saison, les joueurs du coach 
Julien PACCI ont terminé à la première place de 
leur championnat de 1re division, ce qui leur a 
permis d'accéder au niveau Interdistrict.
En deuxième partie de saison, l'équipe s'est battue 
pour la première place jusqu'au dernier match, et 
rate l'accession au niveau Régional pour un seul 
petit but.
Un grand bravo aux jeunes pousses de l'ASTT 
et à l'équipe d'éducateurs pour ces magnifiques 
résultats !
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VC TUCQUEGNIEUX
2 Titres départementaux chez les Jeunes le 23 juin à 
Houdelmont : Antonin Tourette en Minime et Mathis 
Feireisen en Junior
 Î Dans la Marne le 27 mai :

 Î Victoire de Jerome Feireisen 
en D3/D4

 Î Victoire de Sébastien Legand 
en masters FSGT

 Î Le 28 mai à Buzy : 
 Î Victoire de Florent 
Bombardier en D1/D2

A noter également que nos 2 juniors Mathis Feireisen et Théo Vaquant 
ont été invités par ASO à La Super Planche des Belles Filles étape 7 du 
Tour de France le 8 juillet.

PATRICK 
SAMARINE
Bravo ! Patrick 
Samarine, le Jacquet 
tucquenois !  
Un kilomètre à pied…
 Î Départ : le 26 avril 
2022 à 8 H 15 de la 
rue Clémenceau à 
Tucquegnieux, 

 Î Arrivée : le 18 Juillet à St 
Jacques de Compostelle. 
Rentré à la maison le 
20 juillet. 

 Î 51 jours de marche en 
France, 32 jours de 
marche en Espagne.

Un de nos éducateurs, Mike 
ARL (coach catégorie U11 
et section féminine) qui 
après 9 mois de formation, a 
décroché son BMF. 

Le BMF est un diplôme visant à 
former des éducateurs de club de 
niveau départemental chargé de 
l’encadrement des différentes équipes 
du club et de l’animation du projet du 
club dans le domaine sportif, éducatif 
et associatif.



 

Menu : 
Apéritif offert avec Amuse-gueules 

Assiette de charcuteries polonaises accompagnée de Kiszone 
Trou polonais 

Bigosz (choucroute à la mode polonaise) 
Fromage 
Dessert 

Café 
 
 PRIX DU REPAS : 30 € 

Date limite de réservation : 10 octobre 

 
TUCQUEGNIEUX 

 
Restant fidèle à la tradition, la COORDINATION  SYNDICALE CGT MANCIEULLES- 

TUCQUEGNIEUX-TRIEUX et le Comité des Femmes et Veuves de mineurs des deux puits de 
TUCQUEGNIEUX, vous invitent à participer nombreux à la commémoration de Sainte-Barbe le : 

Dimanche 4 décembre 2022 
 

PRIX DU REPAS  
(BOISSON COMPRISE) 

38 € 
Pour faciliter l’organisation de la Sainte-Barbe, 
nous vous invitons, dans la mesure de vos 
possibilités à régler le prix du repas à l’inscription. 
 
Vous pouvez vous faire inscrire auprès des 
militants ainsi qu’à la mairie de Tucquegnieux. 
 
Mairie de Tucquegnieux : 03 82 82 32 65 
 
Militants : Raymond 03 82 21 22 41 
                Patrick 06 99 72 86 22 
                Simon 03 82 20 47 55 
 
Cette journée est ouverte à tous. 

PROGRAMME 
 

 11 h 15 : Dépôt de gerbe à la stèle des 
Victimes du Travail, 
 
 11 h 30 : Vin d’honneur au Bâtiment C, 
 
 12 h 30 : Repas dansant 
animé par l’orchestre STAN. 

 

 

 
 

C.G.T  
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Comité des Fêtes de Tucquegnieux 
S A I N T  S Y L V E S T R E  2 0 2 2 / 2 0 2 3  

 

Menu 
Foie gras maison sur briochette 

Pouss-pouss de chutney de fruits de saison 
Brochette de magret de canard fumé 

======================================= 
Filet de sole aux 3 Saint-Jacques à la mousseline 

safranée 
Accompagné de son risotto aux petits légumes 

======================================= 
Trou Napoléon 

(Fine Napoléon, sorbet mandarine, segment 
mandarine) 

======================================= 
Tournedos et scampis grillés déglacés au Cognac 

avec mousseline au citron 
Accompagné de sa pirogue de courgette à la 

mode provençale ainsi qu’un pressé de pomme de 
terre persillé 

======================================= 
Plateau de 3 fromages 

Salade 
======================================= 
Le Noisette (croustillant praline, dacquoise 

noisette, crémeux chocolat, chantilly chocolat au 
lait) 

======================================= 
Café 

======================================= 
Coupe de champagne à minuit 

Animé par l’orchestre  

«LA FA MI DO RE » 
Ambiance assurée pour tous  

20h30 SALLE MUNICIPALE DE TUCQUEGNIEUX 

Tarifs 
Adulte : 95 € 

Enfant -12 ans : 50 € 
Paiement à l’inscription  

=====================================
= 

Boisson en supplément  

Renseignements et inscriptions auprès de : 
Mme SBERNADORI Laurence & Mme GAYCHET Marie  
06 71 24 98 28          06 60 69 92 92  
5 Rue Jeanne d’arc        30 lot. Bois la Dame 
54640 Tucquegnieux        54640 Tucquegnieux 
 
NOM : ………………………………………….. Prénom : ……………… TEL : ……………….. 
Adresse : ………………………………………………………………Ville : ……………………….. 
Nombre d’adultes : ……… x 95 € = …….. € 
Nombre d’enfants : ……… x 50 € = …….. € 
        TOTAL : …………. € 

R
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MAIRIE DE TUCQUEGNIEUX 

OUVERTURE AU PUBLIC
 Î Du lundi au vendredi : 8 h 30 - 12 h / 14 h - 17 h 30 
 Î Le samedi : 8 h 30 - 12 h

 03 82 21 32 65 -  Mairie de Tucquegnieux
 contact@mairie-tucquegnieux.fr
á www.tucquegnieux.mairie54.fr 

LA PAROLE AUX TUCQUENOIS 
La parole vous est donnée, n’hésitez pas à nous faire part de toutes vos remarques et 
suggestions pour l’amélioration de la qualité de vie dans notre ville. 
Coupon à transmettre en Mairie 

NOM  PRÉNOM 

ADRESSE 

TUCQUEGNIEUX INFOS - SEPTEMBRE 2022 - N° 105 - DIRECTRICE DE LA PUBLICATION Marianne DELLA NOCE – WAWRZYNIAK - CONCEPTION ET IMPRESSION 
Imprimerie KLEIN PRÉPARATION/CHOIX DES ARTICLES Nathalie GULKA, Pierre-Olivier LIEVAIN et la Commission Municipale Relations publiques - Bulletin Municipal 
- Site Internet - PHOTOGRAPHIES Mairie de TUCQUEGNIEUX ADMINISTRATION ET RÉDACTION Mairie de TUCQUEGNIEUX - Dépôt légal n° 504 - Tirage à 1400 
exemplaires. Mairie de et à 54640 TUCQUEGNIEUX - TÉL. 03 82 21 32 65 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE UTILES 

 TELEDISTRIBUTION 
 Le réseau POLYMAG devient ORNE THD.  
 Pour tout renseignement administratif ........................................................................................................03 82 46 03 11 
 ou par mail à contact@ornethd.fr.  
 En cas d’incident technique : ............................................................................................................................03 10 38 39 70

 SEAFF 
 SYNDICAT EAU & ASSAINISSEMENT DE FONTOY VALLEE DE LA FENSCH 
 33 rue de Metz BP n° 6 - 57650 FONTOY  ................................................................................................03 82 59 10 10

 SIRTOM (ordures ménagères) : ......................................................................................................................03 82 20 22 00

 CRW (assainissement) :  ....................................................................................................................................03 82 21 22 12

 CŒUR DU PAYS HAUT (urbanisme) :  ..........................................................................................................03 82 21 73 11
 AUDUN-LE-ROMAN : ................................................................................................................................... 03 82 21 59 00

 ASSISTANTE SOCIALE : sur RDV au ............................................................................................................03 82 21 92 31

 MISSION LOCALE : sur RDV au  ....................................................................................................................03 82 46 26 61

RENDEZ-VOUS : Madame le Maire reçoit sur rendez-vous tous les mardis après-midi sauf juillet et août. 

Le C.C.A.S tient une permanence dans les locaux de la Mairie tous les mardis de 14 h à 16 h. 
Il est là pour accueillir toute personne ayant besoin d’information, d’aide ou de soutien, avec sollicitude  
et discrétion. Le Centre Communal d’Action Sociale a pour mission d’orienter, d’aider les personnes qui  
se trouvent en situation de précarité économique ou d’exclusion sociale. Il accompagne dans les démarches  
vers les dispositifs existants de divers dossiers.

> INFOS MAIRIE


